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v) toutes autres informations utiles prévues par les instructions administra-

tives, pour autant que l'accès à de telles informations ne soit pas interdit selon le

traité ou le présent règlement d'exécution.

86.2 Langues

a) La gazette est publiée en éditions française et anglaise. Des éditions en sont

également publiées en toute autre langue, si le coût de la publication est assuré par

les ventes ou des subventions.

b) L'Assemblée peut ordonner la publication de la gazette en des langues autres

que celles qui sont mentionnées à l'alinéa a).

86.3 Périodicité

a) Sous réserve de l'alinéa b), la gazette est publiée une fois par semaine.

b) Pendant une période transitoire consécutive à l'entrée en vigueur du traité et

prenant fin à une date fixée par l'Assemblée, la gazette peut être publiée lorsque le

Directeur général le juge opportun compte tenu du nombre des demandes interna-

tionales et de la quantité d'autres textes à publier.

86.4 Vente

a) Sous réserve de l'alinéa b), les prix de l'abonnement et des autres ventes de la

gazette sont fixés dans les instructions administratives.

b) Pendant une période transitoire consécutive à l'entrée en vigueur du traité et

prenant fin à une date fixée par l'Assemblée, la gazette peut être diffusée dans les

conditions que le Directeur général juge opportunes compte tenu du nombre des

demandes internationales et de la quantité d'autres textes qui y sont publiés.

86.5 Titre

Le titre de la gazette est «Gazette des demandes internationales de brevets» et

«Gazette of International Patent Applications», respectivement.

86.6 Autres détails

D'autres détails relatifs à la gazette peuvent être spécifiés dans les instructions

administratives.

Règle 87

Exemplaires de publications

87.1 Administrations chargées de la recherche internationale et de lexamen prélimi-

noire international

Toute administration chargée de la recherche internationale ou de l'examen

préliminaire international a le droit de recevoir gratuitement deux exemplaires de

chaque demande internationale publiée, de la gazette et de toute autre publication

d'intérêt général publiée par le Bureau international en relation avec le traité ou le

présent réglement d'exécution.


